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ARTICLE PREMIER

 

À la dernière phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots : 

« soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne 
malade »

les mots : 

« sauvegarder la dignité de la personne malade, à soulager sa douleur, à apaiser sa souffrance 
psychique ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement restitue la primauté de la défense de la dignité de la personne malade en lui 
accordant la première place dans l’énumération.

Ce sont bien la douleur psychique et la souffrance physique du patient qu’il faut réduire ou apaiser. 
La présente rédaction est donc plus humaniste.
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Tel est le sens du présent amendement.


